














Date de convocation : lundi 6 décembre 2021  
Nombre de membres : 122  
En exercice : 122 
Présents : 35  
Votants : 53 
Date et Iieu d’affichage : lundi 20 décembre 2021 
Pays du Mans - 15/17 rue Gougeard —Le Mans 

 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du mardi 14 décembre 2021 
COLLEGE GENERAL (Pays – ScoT / PCAET réunis) 

 
 

Le Comité Syndical du Pays du Mans a été convoqué le lundi 6 décembre 2021 pour la séance du mardi 
14 décembre 2021 qui s'est déroulée en présentiel. 
 
Le Comité Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, 
sous la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 
 

Accueil par Monsieur LALANDE Michel, maire de LA BAZOGE, salle L’Envol 22 Rue des Hortensias, 72650 
LA BAZOGE. 
 

Etaient présents : 
 
Pour CDG 72 : M. GUY Samuel — 1 présent et 1 voix 
 

Pour GB : Mmes BOUZEAU Brigitte, MATHE Céline, MM. LATIMIER Martial, MONGELLA Arnaud, PIGNE 
André, VERNHETTES Patrice — 6 présents et 6 voix 
 

Pour LMM : Mmes CHARTON Patricia, FLEURY Damienne, GIFFARD Francine, MULLET Karine, 
POUPINEAU Christine, MM. BRETEAU Franck, GOUFFE Jacques, LE FOLL Stéphane, LEBOUCHER Patrice, 
PARIS Laurent — 10 présents et 16 voix 
 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BESNIER Alain, BONIFAIT Christian, BOURGE Eric, CHOLLET 
David, CLEMENT Emmanuel, DELLIERE Jérôme, LALANDE Michel, VAVASSEUR Maurice — 9 présents et 
15 voix 
 

Pour OBB : Mme DUPONT Nathalie, MM. BIZERAY Jean-Claude, GERAULT Stéphane, LAMBERT Gérard 
— 4 présents et 7 voix 
 

Pour SEM : MM. BACHELIER Jean-Christophe, HERRAUX Denis, LEPETIT Jean-Pierre, LIVET Yannick, 
ROUANET Nicolas — 5 présents et 8 voix 
 
 

Délégués excusés : 
 
Pour CDG 72 : Mme COZIC-GUILLAUME Isabelle, RIVRON Véronique, M. SASSO Olivier. 

Pour GB : Mme BUIN Chantal, MM. PINTO Christophe, TRIFAUT Anthony. 

Pour LMM : Mmes HAMONOU-BOIROUX Lydia, HEULOT Carole (représenté), KAZIEWICZ Renée, LAGARDE 
Fabienne, MM. BATIOT Rémy, COUNIL Christophe, LE BOLU Joël, LECOQ Jean-Yves, LEPROUST Gilles, 
LORIOT Claude, POLLEFOORT Maurice. 

Pour MCS : M. MUSSET Michel. 

Pour OBB : Mmes REVEL Marie-Line, SEBILLET Marie-Noëlle. 

Pour SEM : Mmes MORGANT Nathalie, PREZELIN Séverine, MM. HUMEAU Michel, HUREAU Laurent. 

 
 
 
Monsieur LALANDE Michel est nommé secrétaire de séance. 

 
 

 
 
 



SYNDICAT MIXTE DU PAYS DU MANS 
 

COMITE SYNDICAL 
 

Extrait du registre des délibérations 
 

Séance du 14 décembre 2021 
N°20211214_3B 

 
 RAPPORTEUR : Véronique CANTIN 
 

OBJET : Election des représentants à la commission d’appels d’offres du Pays du Mans 

 

Par délibération N°20211214_3A, le comité syndical a décidé des conditions de dépôt des listes de 

candidatures pour l'élection des 5 membres titulaires et des 5 membres suppléants de la nouvelle 

Commission d'Appel d'Offres (CAO) permanente appelés à siéger au sein de cet organe collégial qui 
intervient dans certaines procédures de passation des marchés publics.  

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), cette élection s'opère à la 

représentation proportionnelle au plus fort reste sans panachage ni vote préférentiel. Les listes peuvent 

comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir. En cas de 

vacance, le remplacement d'un membre titulaire de la CAO est opéré via le suppléant inscrit sur la même 

liste et venant immédiatement après le dernier titulaire élu de ladite liste ; le remplacement du suppléant, 
ainsi devenu membre titulaire, est assuré par le candidat inscrit sur la même liste et venant 

immédiatement après ce dernier.  
 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Comité Syndical. 

 

Pour rappel, les candidatures sont présentées sous forme de listes (5 titulaires et 5 suppléants). Il est 

proposé que celles-ci correspondent, pour les titulaires, aux Présidents des 5 communautés de communes 

membres, et pour les suppléants, aux Vice-Présidents en charge de commissions, 

 

Par conséquent, seule une liste est proposée : 

5 Membres titulaires 5 membres suppléants 

André PIGNE Martial LATIMIER 

Nathalie DUPONT Sébastien GOUHIER 

Valérie RADOU Isabelle LEBALLEUR 

David CHOLLET Franck BRETEAU 

Nicolas ROUANET Jacques GOUFFE 

 

Pour rappel, la présidence de la commission est assurée par le Président du syndicat ou son 

représentant, qui sera l’élu(e) en charge de la commission finances et contractualisations. 
 

L’article L.2121-21 du CGCT prévoit que si une seule liste a été présentée après appel de candidatures, 

les nominations prennent effet immédiatement, dans l’ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné 

lecture par le président de l’assemblée. 

 

 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 
Pour expédition conforme,           

 
 
 

LE PRESIDENT 
  Stéphane LE FOLL 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du mardi 14 décembre 2021 
COLLEGE GENERAL (Pays – ScoT / PCAET réunis) 

 
 

Le Comité Syndical du Pays du Mans a été convoqué le lundi 6 décembre 2021 pour la séance du mardi 14 décembre 
2021 qui s'est déroulée en présentiel. 
 
Le Comité Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, sous la 
présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 
 

Accueil par Monsieur LALANDE Michel, maire de LA BAZOGE, salle L’Envol 22 Rue des Hortensias, 72650 LA BAZOGE. 
 

Etaient présents : 
 
Pour CDG 72 : M. GUY Samuel — 1 présent et 1 voix 
 

Pour GB : Mmes BOUZEAU Brigitte, MATHE Céline, MM. LATIMIER Martial, MONGELLA Arnaud, PIGNE André, 
VERNHETTES Patrice — 6 présents et 6 voix 
 

Pour LMM : Mmes CHARTON Patricia, FLEURY Damienne, GIFFARD Francine, MULLET Karine, POUPINEAU Christine, 
MM. BRETEAU Franck, GOUFFE Jacques, LE FOLL Stéphane, LEBOUCHER Patrice, PARIS Laurent — 10 présents et 16 
voix 
 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BESNIER Alain, BONIFAIT Christian, BOURGE Eric, CHOLLET David, 
CLEMENT Emmanuel, DELLIERE Jérôme, LALANDE Michel, VAVASSEUR Maurice — 9 présents et 15 voix 
 

Pour OBB : Mme DUPONT Nathalie, MM. BIZERAY Jean-Claude, GERAULT Stéphane, LAMBERT Gérard — 4 présents 
et 7 voix 
 

Pour SEM : MM. BACHELIER Jean-Christophe, HERRAUX Denis, LEPETIT Jean-Pierre, LIVET Yannick, ROUANET Nicolas 
— 5 présents et 8 voix 
 
 

Délégués excusés : 

 
Pour CDG 72 : Mme COZIC-GUILLAUME Isabelle, RIVRON Véronique, M. SASSO Olivier. 

Pour GB : Mme BUIN Chantal, MM. PINTO Christophe, TRIFAUT Anthony. 

Pour LMM : Mmes HAMONOU-BOIROUX Lydia, HEULOT Carole (représenté), KAZIEWICZ Renée, LAGARDE Fabienne, 
MM. BATIOT Rémy, COUNIL Christophe, LE BOLU Joël, LECOQ Jean-Yves, LEPROUST Gilles, LORIOT Claude, 
POLLEFOORT Maurice. 

Pour MCS : M. MUSSET Michel. 

Pour OBB : Mmes REVEL Marie-Line, SEBILLET Marie-Noëlle. 

Pour SEM : Mmes MORGANT Nathalie, PREZELIN Séverine, MM. HUMEAU Michel, HUREAU Laurent. 

 
 
 
Monsieur LALANDE Michel est nommé secrétaire de séance. 
  



SYNDICAT MIXTE DU PAYS DU MANS 
 

 
COMITE SYNDICAL 
 
Extrait du registre des délibérations 
 
Séance du 14 décembre 2021 

N°20211214_7A 
 
 RAPPORTEUR : Madame Véronique CANTIN 
 

OBJET : Fixation des cotisations 2022 Pays du Mans et ADS 
 

 
À la suite du débat d’orientations budgétaires, et afin de pouvoir travailler sur le budget 2022, il est proposé au 
comité syndical de fixer les cotisations 2022 comme suit : 
 
Pour le syndicat mixte du Pays du Mans : 
 

 
Pôle fonctionnel > SOCLE ATTRACTIVITE AMENAGEMENT URBANISME DEVELOPPEMENT 

DURABLE TOTAL 
MEMBRE 

  
Base cotisations 

(population 2022) 
0,55 € 0,50 €* SCoT 0,50 € SIG 0,25 € PTRE 0,50 € 

Agri/EC 
0,20 €* 

PCAET 0,30 € 

                    

CCOBB 19 807             10 893,85 €            9 903,50 €           9 903,50 €   SMIDEN           9 903,50 €              3 961,40 €              5 942,10 €        50 507,85 €  

CCMCS 21 755             11 965,25 €           10 877,50 €          10 877,50 €      5 438,75 €          10 877,50 €              4 351,00 €              6 526,50 €        60 914,00 €  

CCSEPM 18 094               9 951,70 €             9 047,00 €             9 047,00 €   SMIDEN             9 047,00 €              3 618,80 €              5 428,20 €        46 139,70 €  

LMM 211 423 65 333         116 282,65 €          32 666,50 €        105 711,50 €          105 711,50 €            13 066,60 €            63 426,90 €      436 865,65 €  

CCGB 31 641 
*LMM 

Hors Le 
Mans 

          17 402,55 €                     -   €           15 820,50 €   7 910,25 €           15 820,50 €              6 328,20 €              9 492,30 €        72 774,30 €  

4CPS 18 603  10 231,65 € 9 301,50 € 9 301,50 €  9 301,50 € 3 720,60 € 5 580,90 € 47 437,65 € 

CD72 Forfait           30 000,00 €                   30 000,00 €  

TOTAL 321 323  206 727,65 € 71 796,00 € 160 661,50 € 13 349,00 € 160 661,50 € 35 046,60 € 96 396,90 € 744 639,15 € 

 
Il est aussi proposé au comité syndical de maintenir la cotisation ADS 2022 à 3,90€ par habitant, pour les communes 
adhérentes au service, comme suit : 
 

Nom de la commune EPCI 
Population 
totale 2022 

                    3,90 €  

Bernay-Neuvy 4CPS 932              3 634,80 €  

La Chapelle-Saint-Fray 4CPS 433              1 688,70 €  

Conlie 4CPS 1 901              7 413,90 €  

Degré 4CPS 775              3 022,50 €  

Domfront-en-Champagne 4CPS 1 066              4 157,40 €  

Le Grez 4CPS 402              1 567,80 €  

Lavardin 4CPS 727              2 835,30 €  

Neuvillette-en-Charnie 4CPS 296              1 154,40 €  

Pezé-le-Robert 4CPS 375              1 462,50 €  

La Quinte 4CPS 776              3 026,40 €  

Saint-Rémy-de-Sillé 4CPS 843              3 287,70 €  

Sainte-Sabine-sur-Longève 4CPS 761              2 967,90 €  
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Saint-Symphorien 4CPS 526              2 051,40 €  

Sillé-le-Guillaume 4CPS 2 317              9 036,30 €  

Tennie 4CPS 1 071              4 176,90 €  

Ardenay-sur-Mérize GB 508              1 981,20 €  

Bouloire GB 2 127              8 295,30 €  

Le Breil-sur-Mérize GB 1 571              6 126,90 €  

Connerré GB 3 011            11 742,90 €  

Coudrecieux GB 624              2 433,60 €  

Fatines GB 866              3 377,40 €  

Lombron GB 1 935              7 546,50 €  

Montfort-le-Gesnois GB 2 979            11 618,10 €  

Saint-Célerin GB 942              3 673,80 €  

Saint-Corneille GB 1 536              5 990,40 €  

Saint-Mars-la-Brière GB 2 727            10 635,30 €  

Saint-Michel-de-Chavaignes GB 741              2 889,90 €  

Savigné-l'Évêque GB 4 147            16 173,30 €  

Sillé-le-Philippe GB 1 090              4 251,00 €  

Soulitré GB 636              2 480,40 €  

Surfonds GB 344              1 341,60 €  

Thorigné-sur-Dué GB 1 652              6 442,80 €  

Torcé-en-Vallée GB 1 438              5 608,20 €  

Tresson GB 492              1 918,80 €  

Volnay GB 961              3 747,90 €  

Assé-le-Boisne HSAM 923              3 599,70 €  

Beaumont-sur-Sarthe HSAM 1 995              7 780,50 €  

Bérus HSAM 454              1 770,60 €  

Béthon HSAM 313              1 220,70 €  

Bourg-le-Roi HSAM 334              1 302,60 €  

Fyé HSAM 1 020              3 978,00 €  

Maresché HSAM 898              3 502,20 €  

Moulins-le-Carbonnel HSAM 712              2 776,80 €  

Oisseau-le-Petit HSAM 675              2 632,50 €  

Rouessé-Fontaine HSAM 274              1 068,60 €  

Saint-Georges-le-Gaultier HSAM 536              2 090,40 €  

Saint-Léonard-des-Bois HSAM 486              1 895,40 €  

Saint-Marceau HSAM 559              2 180,10 €  

Saint-Ouen-de-Mimbré HSAM 993              3 872,70 €  

Saint-Paul-le-Gaultier HSAM 292              1 138,80 €  

Sougé-le-Ganelon HSAM 895              3 490,50 €  

Vernie HSAM 334              1 302,60 €  

Vivoin HSAM 969              3 779,10 €  

Ballon-Saint Mars MCS 2 283              8 903,70 €  

La Bazoge MCS 3 707            14 457,30 €  

Courcebœufs MCS 645              2 515,50 €  

La Guierche MCS 1 149              4 481,10 €  

Joué-l'Abbé MCS 1 284              5 007,60 €  
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Montbizot MCS 1 830              7 137,00 €  

Neuville-sur-Sarthe MCS 2 496              9 734,40 €  

Sainte-Jamme-sur-Sarthe MCS 2 068              8 065,20 €  

Saint-Jean-d'Assé MCS 1 826              7 121,40 €  

Saint-Pavace MCS 1 974              7 698,60 €  

Souillé MCS 753              2 936,70 €  

Souligné-sous-Ballon MCS 1 262              4 921,80 €  

Écommoy OBB 4 816 

           77 247,30 €  

Laigné-en-Belin OBB 2 353 

Marigné-Laillé OBB 1 628 

Moncé-en-Belin OBB 3 765 

Saint-Biez-en-Belin OBB 717 

Saint-Gervais-en-Belin OBB 2 065 

Saint-Ouen-en-Belin OBB 1 346 

Teloché OBB 3 117 

Brette-les-Pins SEPM 2 263              8 825,70 €  

Challes SEPM 1 241              4 839,90 €  

Changé SEPM 6 749            26 321,10 €  

Parigné-l'Évêque SEPM 5 368            20 935,20 €  

Saint-Mars-d'Outillé SEPM 2 473              9 644,70 €  

 

• Mise à disposition des outils ADS (XMap, Next’ADS), prestation forfaitaire 
 
Communes RNU ayant fait la demande : 

Maisoncelles 300,00 € 

Saint-Mars-de-Locquenay 300,00 € 
 

Autres communes RNU (sur demande en cours d’année) 300,00 € 

  
 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité  

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 

Pour expédition conforme,           
 

 
 
 
 

 
LE PRESIDENT 

Stéphane LE FOLL 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du mardi 14 décembre 2021 
COLLEGE GENERAL (Pays – ScoT / PCAET réunis) 

 
 

Le Comité Syndical du Pays du Mans a été convoqué le lundi 6 décembre 2021 pour la séance du mardi 
14 décembre 2021 qui s'est déroulée en présentiel. 
 
Le Comité Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, 
sous la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 
 

Accueil par Monsieur LALANDE Michel, maire de LA BAZOGE, salle L’Envol 22 Rue des Hortensias, 72650 
LA BAZOGE. 
 

Etaient présents : 
 
Pour CDG 72 : M. GUY Samuel — 1 présent et 1 voix 
 

Pour GB : Mmes BOUZEAU Brigitte, MATHE Céline, MM. LATIMIER Martial, MONGELLA Arnaud, PIGNE 
André, VERNHETTES Patrice — 6 présents et 6 voix 
 

Pour LMM : Mmes CHARTON Patricia, FLEURY Damienne, GIFFARD Francine, MULLET Karine, 
POUPINEAU Christine, MM. BRETEAU Franck, GOUFFE Jacques, LE FOLL Stéphane, LEBOUCHER Patrice, 
PARIS Laurent — 10 présents et 16 voix 
 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BESNIER Alain, BONIFAIT Christian, BOURGE Eric, CHOLLET 
David, CLEMENT Emmanuel, DELLIERE Jérôme, LALANDE Michel, VAVASSEUR Maurice — 9 présents et 
15 voix 
 

Pour OBB : Mme DUPONT Nathalie, MM. BIZERAY Jean-Claude, GERAULT Stéphane, LAMBERT Gérard 
— 4 présents et 7 voix 
 

Pour SEM : MM. BACHELIER Jean-Christophe, HERRAUX Denis, LEPETIT Jean-Pierre, LIVET Yannick, 
ROUANET Nicolas — 5 présents et 8 voix 
 
 

Délégués excusés : 
 
Pour CDG 72 : Mme COZIC-GUILLAUME Isabelle, RIVRON Véronique, M. SASSO Olivier. 

Pour GB : Mme BUIN Chantal, MM. PINTO Christophe, TRIFAUT Anthony. 

Pour LMM : Mmes HAMONOU-BOIROUX Lydia, HEULOT Carole (représenté), KAZIEWICZ Renée, 
LAGARDE Fabienne, MM. BATIOT Rémy, COUNIL Christophe, LE BOLU Joël, LECOQ Jean-Yves, LEPROUST 
Gilles, LORIOT Claude, POLLEFOORT Maurice. 

Pour MCS : M. MUSSET Michel. 

Pour OBB : Mmes REVEL Marie-Line, SEBILLET Marie-Noëlle. 

Pour SEM : Mmes MORGANT Nathalie, PREZELIN Séverine, MM. HUMEAU Michel, HUREAU Laurent. 

 
 
 
Monsieur LALANDE Michel est nommé secrétaire de séance. 
 



SYNDICAT MIXTE DU PAYS DU MANS 
 

 
COMITE SYNDICAL 
 
Extrait du registre des délibérations 
 
Séance du 14 décembre 2022 

N°20211214_8 
 
 RAPPORTEUR : Madame Véronique CANTIN 
 

OBJET : Régularisations sur exercices antérieurs 

 

En 2018, une subvention de l’ADEME d’un montant de 8 110,28 € a été comptabilisée par erreur en 
section d’investissement au compte 1311 (Titre 20 de 2018). 

En 2020, une subvention d’équipement de l’État d’un montant de 45 000 € a été comptabilisée par 
erreur en section de fonctionnement au compte 7461 (Titre 36 de 2020).  

Pour corriger ces erreurs sur exercices antérieurs, il est nécessaire d’utiliser le compte 1068 « excédent 
de fonctionnement reporté » en contrepartie des comptes de haut de bilan à rectifier. En conséquence, 
il convient de solliciter Monsieur le Comptable Public afin de passer les opérations d’ordre non 
budgétaires suivantes sur l’exercice 2021 : 
 

Libellé Compte de débit Compte de crédit 
Montant à régulariser en 

2021 

Subvention ADEME 1311 1068 8 110,28 € 

Subvention Etat 1068 1311 45 000,00 € 

Ces opérations de régularisation en situation nette sont neutres sur le résultat de l’exercice. 

 

Reprises de subventions de l’ancien SCoT à régulariser : 

En 2018 le SCOT a fusionné avec Le Pays du Mans. A la date de la fusion plusieurs subventions du SCOT 
n’étaient pas totalement amorties et ne l’ont pas été depuis. Le solde de ces subventions de 14 364 € 
doit aujourd’hui faire l’objet de reprises au même titre que les subventions du Pays du Mans. 

Afin de régulariser la situation et terminer la reprise de ces subventions il est décidé d’amortir le solde 
de 14 364 € sur 3 ans (2021, 2022 et 2023). 

 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité  

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 

Pour expédition conforme,           

 

 

 

 

 

 
LE PRESIDENT 

Stéphane LE FOLL 

 


